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LE PRET DANS SAGE PAIE 

La gestion des prêts concerne les différents types de prêts qu’une entreprise peut consentir à ses 

salariés ainsi que différents types de remboursement. 

Ce que nous vous proposons dance cette fiche documentaire est une procédure pour mettre en 

place ce module. Attention, ce paramétrage est pour une utilisation simple de la gestion des prêts 

de vos salariés. Cette gestion simple veut dire que nous n’abordons pas le calcul des intérêts de 

prêt obligatoire par l’URSSAF pour les prêts de plus de 800 euros. 

Merci de lire attentivement cette fiche avant de commencer à faire le déploiement. 

1. PARAMETRAGE  

Il va falloir paramétrer plusieurs champs avant de générer des prêts pour vos salariés  

➢ Types de prêts 

➢ Objets 

➢ Etablissements prêteurs 
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LE PRET DANS SAGE PAIE 

➢ Type de prêt 

Il faut faire un « + » créer un code et un intitulé : 

 

-1- 01 

-2- PRET SALARIE 

-3- Cocher la case « Impact sur la paie » 

Cette coche permet de déduire automatiquement dans le bulletin du salarié, le montant du prêt. 

➢ Objets 

Faire un « + » et définir un code : 

 

-1- 01 

-2- PRET PERSONNEL 
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LE PRET DANS SAGE PAIE 

➢ Etablissements prêteurs 

Faire un « + », définir un code et un intitulé : 

 

-1- 01 

-2- NOM DE L’ETABLISSEMENT  

➢ La rubrique 

Il faut maintenant créer une rubrique qui impactera le bulletin : 

Nous allons créer une rubrique « non soumise » 
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LE PRET DANS SAGE PAIE 

 

On choisit « Montant pris tel quel » Puis on lui affilie une constante (Choisir une CL disponible) que 

l’on appellera aussi Prêt : Avance mensuelle. 

 

Dans les associations, penser à mettre le signe « - » dans Net à payer et Net à payer après impôt 

 

Il faudra lui ajouter les bulletin modèle et mettre un compte comptable. 

Le paramétrage est maintenant en place nous pouvons générer des prêts pour les salariés. 
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LE PRET DANS SAGE PAIE 

2. GENERATION DE PRET  

 

La liste des salariés s’ouvre il faut sélectionner votre salarié 
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LE PRET DANS SAGE PAIE 

Faire un double clic sur le salarié une nouvelle fenêtre s’ouvre faire « + » 

 

Il faut remplir les champs : 

➢ Code du prêt : mettre PRET + nom du salarié 

➢ Type de prêt : mettre le code créé dans le 1. 

➢ Objet : mettre le code créé dans le 1. 

➢ Etablissement prêteur : mettre le code créé dans le 1. 

➢ Décision : mettre le numéro si premier prêt mettre 1, deuxième prêt 2,… 

➢ Prise le : mettre la date de début du prêt 

➢ Ne pas cocher recalcul automatique 
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LE PRET DANS SAGE PAIE 

Dans l’onglet description, vous aller décrire les modalités du prêt  

➢ Le montant total du prêt 

➢ La durée en mois (nombre d’échéance) 

➢ La périodicité (en général Mensuelle) 

➢ Le montant de chaque échéance 

➢ La date de première échéance à savoir la date de début du prêt 

➢ La rubrique non soumise qui s’affichera dans le bulletin (paramétrée en 1.) 

 

Dans l’onglet Echéancier, un échéancier va se créer automatique il reprendra le détails des échéances 

du prêt mois par mois exemple : 
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LE PRET DANS SAGE PAIE 

Une fois cette étape terminée une ligne va se créée sur votre salarié dans la liste des prêts  

 

Il vous suffira de faire un clic droit sur cette ligne et cliquer sur « Déblocage des fonds » 

 

Le prêt pour votre salarié est maintenant débloqué et s’affichera chaque mois dans son bulletin jusqu’au 

remboursement total. 

Attention à partir du moment, ou vous avez débloqué le prêt, il ne sera pas possible de le 

supprimer. 

La procédure est terminée. 

 


